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Délibération N° 06/CA/2026

Attribution d’un prix coup de coeur dans le cadre des << Prix de la

Jeune Recherche 2026 >>

Vu |e code de l’éducation, notamment les articles L. 7l1—1 et suivants ;

Vu le décret n° 2024—17 du 9 janvier 2024 portant approbation des statuts de la

communauté d'universités et établissements << ComUE Lyon Saint-Étienne >> ;

Vu la délibération n° 35/CA/2025 datée du 14 octobre 2025, portant approbation par Ie

conseil d’administration de la modification des statuts de la ComUE Lyon Saint—Étienne ;

Vu la délibération n° 36/CA/2025 datée du 14 octobre 2025, portant approbation par |e

conseil d’administration du règlement intérieur modifié de la ComUE Lyon Saint—Étienne ;

Vu la séance du conseil d'administration du 10 mars 2026,

Membres en exercice : 42

Chaque année, la Ville et Ia Métropole de Lyon, en partenariat avec l’Université de Lyon,

récompensent des jeunes chercheuses et chercheurs a travers quatre prix d’un montant

de 4 500 €.

Objectif du Prix de la Jeune Recherche :

Récompenser quatre chercheurs et chercheuses dont Ie talent, après la thèse, a été

confirmé par des premiers travaux de recherche remarquables mais également par un

investissement dans la diffusion de la culture scientifique et la transmission de leurs

travaux auprès de la société civile.

Modalités :
- Trois grandes catégories thématiques ont été choisies lors de l’édition 2024, en

cohérence avec l‘identité scientifique du site, correspondant aux trois prix
thématiques :

o sciences exactes,
— santé et sciences de la vie,
- sciences humaines et sociales

' Le prix << coup de cœur >>, sélectionné parmi les projets déposés dans les trois

grandes catégories, au regard de la réponse qu’il apporte aux grands défis

sociétaux ;
' Une dotation de 4 500 euros pour chacun des prix: trois prix remis par la

Métropole de Lyon et le prix << coup de cœur >> remis par Ia ComUE.
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II est décidé :

Article 1 : Après avoir délibéré, les membres du conseil d’administration de la

ComUE Lyon Saint-Étienne approuvent, à l’unanimité, l’attribution d’un prix
<< coup de cœur >>, à hauteur de 4 500 € dans Ie cadre des prix de la Jeune

Recherche 2026.

Article 2: La Directrice générale des services de la ComUE est chargée de
l’exécution de la présente délibération.

Fait à Lyon,

Mme Nathalie DOMPNIER

Présidente de Ia ComUE
Lyon Saint—Etienne
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